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Original: anglaisComité de l'agriculture

NOTIFICATION

La délégation de la Thaïlande a fait parvenir au Secrétariat la notification ci-après concernant
l'administration des contingents tarifaires (tableau MA:1).

________________

THAILANDE

Conformément aux prescriptions en matière de notification prévues par l'Accord sur l'agriculture,
la Thaïlande présente ci-après une notification contenant des renseignements sur l'administration des
contingents tarifaires (tableau MA:1) qu'elle applique aux sucres de canne ou de betterave et au
saccharose chimiquement pur, à l'état solide, depuis le 16 octobre 1995.
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